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Partageons le jardin
de la Ferme des Peupliers

Sommaire

Partager un jardin est une source bien utile de rencontre, de convivialité, d’échange et pourquoi pas de contemplation... Le Centre 
Départemental d’Action Sociale en partenariat avec la commune de Chartres de Bretagne vous invite à semer, cultiver et discuter 
au jardin partagé de la Ferme des Peupliers. Cet espace aménagé, équipé d’un cabanon, a été mis à disposition par la ville. Un jardin 
partagé est fait pour tous, pas besoin de savoir jardiner pour en faire partie, le jardinage s’apprend par l’échange avec des jardiniers 
plus expérimentés ! Venez essayer et vous verrez que... produire collectivement légumes, fleurs, fruits, aromatiques... leur donne une 
saveur particulière !
Tous les mardis de 14h à 17h, derrière la Ferme des Peupliers, route de Pont-Péan, rejoignez d’autres amateurs dans cette oasis. 

Vous serez aidés de bénévoles passionnés et conseillés techniquement par l’association "Vert Le Jardin". 
+ d’informations au CDAS : F. de Soizic ou E. Traon au 02 99 77 49 84.
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à 
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Visite d’un proche, rendez-vous administratif ou médical 
sans prise en charge de la sécurité sociale, participation 
à une activité de loisirs, sépulture, courses, restaurant 

municipal… Les Chartrains âgés de plus de 70 ans, ayant une 
certaine autonomie de déplacement, pourront s’inscrire auprès 
du CCAS pour bénéficier d’un moyen de transport ponctuel 
grâce à des chauffeurs volontaires  : "L’objectif est de lutter 
contre l’isolement, maintenir le lien social pour des habitants 
dans l’incapacité de se déplacer seuls. Il s’agit principalement 
de trajets réalisés sur le territoire communal. Au-delà des 
limites de la commune, le service concerne seulement les 
rendez-vous médicaux si les moyens financiers de l’usager ne 
permettent pas de couvrir les frais de déplacement", explique 
Dina Joalland, adjointe chargée des personnes âgées. 

Ce service de transport solidaire sera proposé à partir du 
mois d’octobre 2018, en fonction du nombre de béné-
voles conducteurs inscrits  : "Les chauffeurs seront 
indemnisés pour les frais kilométriques entre 2 et 4 € 
l’heure selon la course. Les frais de stationnement 
s’il y a lieu seront à la charge du bénéficiaire" ajoute 
Isabelle Lautram, responsable du CCAS.  Ainsi du 
lundi au vendredi, la mise en 
relation s’effectue sur ins-
cription, 48h au minimum 
avant le déplacement, par 
l’intermédiaire du CCAS en 
fonction de la disponibilité 
des chauffeurs. 

�� Samedi 14 juillet à partir de 21h
Bal et feu d’artifice
Place de la liberté

�� Jeudi 30 août
Eau l’ympiades à la piscine intercom-
munale de La Conterie
A partir de 18h30 pour les 11 ans et + 
Gratuit sur inscription à l’Igloo

�� Samedi 8 septembre,  
de 13h30 à 17h30
Forum des associations  
suivi du Mérite associatif
Halle de La Conterie 

Mariages

�� 26 mai
Olivier Separe 
et Alexandra Guillot
5, rue Louis Lumière

�� 16 juin
Jean-Pascal Delherme
et Patricia Meslet
3, résidence du Trégor

Rappel  : les naissances, mariages et 
décès survenus dans une commune ne 
peuvent donner lieu à une publication 
dans le bulletin municipal sans autori-
sation écrite des intéressés ou de leurs 
proches. “Les dispositions de l’article 
9 du Code Civil, aux termes desquelles 
chacun a droit au respect de sa vie 
privée, s’opposent notamment à la di-
vulgation par des autorités publiques, 
telles les municipalités, à des tiers, 
quelle qu’en soit la qualité, de tout élé-
ment de la vie privée d’une personne 
sans le consentement de celle-ci.”

Le document d’autorisation à remplir 
est transmis aux futurs époux avec le 
dossier administratif de mariage. Les 
Chartrains peuvent se procurer à l’ac-
cueil de la Mairie les documents néces-
saires pour faire part des naissances 
et des décès dans le Chartrain.
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Conseil municipal
25 juin 2018			           	   Les principales décisions

les sociétés présentes sur le site de 
production de l’usine PSA Rennes La 
Janais  : Gefco France, PSA automo-
biles, Association Bretagne Ateliers, 
Wimetal, Tandem SK, Real Construct, 
VAG 2IA SAS.

. Policier Municipal partagé  : il est 
envisagé le recrutement d’un policier 
municipal à temps partagé avec les 
communes de Vern sur Seiche (20 %) et 
Noyal-Châtillon sur Seiche (occasion-
nellement pour un maximum de 50h par 
an). Après l’avis favorable du Préfet 
sur ce projet de recrutement mutualisé, 
une convention tripartite est en cours 
d’élaboration afin d’organiser les moda-
lités techniques, organisationnelles et 
administratives de cet emploi.

. Contractualisation avec l’Etat pour 
la maîtrise des dépenses publiques : 
signature du contrat "CAHORS" (voir 
page 4 et ci-dessous)  : le contrat, 
nommé "Contrat Cahors", fixe pour 
une durée de trois ans un objectif 
d’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement, un objectif d’amélio-
ration du besoin de financement et un 
objectif de maîtrise de la capacité de 
désendettement.

. Monument aux Morts  : la com-
mune porte actuellement un projet 
de rénovation de son Monument aux 
Morts. Les travaux, estimés à près de 
25  000 €, pourraient être accompa-
gnés financièrement par le Ministère 
des Armées via l’Office National des 
Anciens Combattants et Victimes de 

Guerre. Le Conseil autorise M. le Maire 
à solliciter une demande de subvention 
auprès du Ministère des Armées.

� Sports

. Convention Sport-Basket  : le coût 
salarial de l’éducateur sportif de l’as-
sociation basket-ball est supporté à 
hauteur de 40% par la collectivité par 
le biais d’une convention. L’éducateur a 
fait valoir ses droits à congé parental. 
L’association employeur, souhaitant 
maintenir son niveau d’activité par le 
recrutement d’un nouvel emploi sportif, 
sollicite la signature d’un avenant à la 
convention. Le Conseil émet un avis 
favorable. 

. Fédération Espérance : la Fédération 
entend constituer un fonds de garan-
tie mutuelle et de solidarité pour les 
risques de contentieux social et juri-
dique sur l’ensemble des emplois sala-
riés des associations adhérentes de la 
Fédération et sollicite un abondement 
de la ville de 15 000 € en deux verse-
ments, 7 500 € en 2018 et 7  500  € 
en 2019. Sur demande de la commis-
sion la Fédération devra s’engager par 
convention à constituer un fonds de 
40  000  €, dans un délai de 5 ans, à 
compter de la date d’effet du fonds 
de garantie. Le Conseil émet un avis 
favorable aux dispositions de cette 
convention et accepte un abondement 
à ce fonds de garantie, à hauteur de 
15 000 €. 

� Culture 

. Convention et subvention excep-
tionnelle Festival "J’agis pour ma 
planète" : afin d’organiser les modali-
tés pratiques et financières, le Conseil 
accepte la signature d’une conven-
tion de partenariat entre l’association 
J’agis pour ma planète, organisatrice 
de l’évènement, et la Ville de Chartres 
de Bretagne.

� Aménagement - Urbanisme

. Presbytère  : le Conseil approuve la 
passation d’un bail emphytéotique pour 
une durée de 50 ans avec l’Association 
Diocésaine de Rennes pour le presby-
tère situé rue de la Poterie. 

. Opération de construction de loge-
ments collectifs  : la société ACP 
IMMO prévoit la construction d’un 
collectif (gabarit R+2 + attique) de 
26 logements en accession libre au 3 
avenue de la Chaussairie sur des par-
celles privées constituant une surface 
de 2 213 m². Il est prévu 19 places de 
stationnement en aérien et 26 places 
en sous-sol.

. Propriété rue de la Poterie/avenue 
du Maine : dans le cadre du Programme 
d’Action Foncière, Rennes Métropole a 
été sollicitée par la Commune pour 
acquérir à l’amiable la propriété située 
au 20 rue de la Poterie d’une superficie 
de 186 m². Les Consorts Renault-
Judeaux, propriétaires, ont donné leur 
accord pour céder leur terrain au prix 
de 37 000 €. Conformément aux moda-
lités pratiques de la politique foncière 
de Rennes Métropole, il sera établi une 
convention de mise en réserve entre la 
Métropole et la Commune. 

� Administration Générale

. Demande de dérogation au repos 
dominical  : le Conseil émet un avis 
favorable aux demandes de dérogation 
aux repos dominicaux présentées par 
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Soli’transports
pour rompre l’isolement

Pour pallier la baisse de mobilité des personnes âgées, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de Chartres de Bretagne, 
 en partenariat avec le collectif Part’âges entr’aînés, met en place au dernier trimestre de l’année 2018, un système de transport basé sur la 
solidarité et le volontariat. Des chauffeurs bénévoles, préalablement inscrits auprès du CCAS, répondent, en fonction de leurs disponibilités,  

aux besoins ponctuels de déplacement des bénéficiaires du service.

Sauf indications contraires, les décisions  
ont été prises à l'unanimité.

Pour en savoir + 
Consultez le compte-rendu succint  
du Conseil municipal en mairie aux 
heures d'ouverture, dans la ville 
sur les panneaux d'affichage et sur   
www.ville-chartresdebretagne.fr

 Monsieur le Préfet, Monsieur  
le Directeur Régional  
des Finances Publiques,

L’engagement de la Commune dans 
le dispositif contractuel de limita-
tion des dépenses réelles de fonc-
tionnement répond à des objectifs 
antérieurs à la présente démarche de 
contractualisation. La concordance 
de notre approche financière avec 
celle de l’État justifie un tel engage-
ment.

Dès les années 2000, nous avons 
mis en place une politique de réduc-
tion des dépenses. Pour l’essentiel, il 
s’agissait de restreindre nos consom-
mations énergétiques. Nous avons 
couplé ces économies avec des inves-
tissements dédiés à la production 
d’énergie renouvelable. Au-delà de 
cette démarche anticipatrice pour 
la transition écologique, dès 2007 
nous avions déjà dû nous adapter 
aux contraintes d’une révision à la 
baisse des ressources communales. 
L’explication en était la diminution 
du produit généré par les bases de 
foncier bâti industriel. Il s’agissait 
des conséquences de l’ultime réforme 

de la Taxe Professionnelle(1) avant 
son abrogation en 2010. Certaines 
valeurs d’immobilisations rattachées 
aux bâtiments industriels dans les 
usines automobiles de la commune 
ont alors été transférées vers la 
Taxe Professionnelle, plafonnée à la 
valeur ajoutée. Pour nous, ce fut une 
diminution de recettes annuelles de  
286 000 €. Les conséquences de cette 
réforme, nous avaient contraints à 
rééchelonner les investissements pro-
grammés.

La récente diminution de la DGF(2) qui 
de 702 000 € en 2013 est passée à  
27 800 € en 2017 a par contre jus-
tifié une révision douloureuse de nos 
politiques communales. Nous avons dû 
optimiser l’usage de nos ressources et 
stabiliser les dépenses de fonctionne-
ment, alors que nous devions en même 
temps répondre à la récente demande 
législative de mettre en œuvre la 
réforme des régimes indemnitaires.

Dans le but de préserver notre capacité 
à investir, l’effort sur les dépenses de 
fonctionnement s’est très vite imposé. 
En effet, l’objectif reste de garder le 
cap d’un autofinancement à hauteur du 

million d’euros. Sans ce levier, nous ne 
pourrons assurer les investissements 
indispensables au développement de la 
ville qui s’inscrit dans le programme de 
l’habitat métropolitain(3) ; qu’il s’agisse 
des extensions / modernisations de nos 
écoles, Wdes projets dédiés à la maî-
trise des consommations énergétiques, 
et le développement du numérique. 
Depuis nombre d’années, la commune 
porte des politiques éducatives, asso-
ciatives, culturelles et sportives qui 
concourent à la meilleure intégration 
des populations nouvelles et contri-
buent ainsi à plus de cohésion sociale. 
Nous n’avons aucune intention de 
remettre en cause ces choix.

L’action municipale concerne aussi 
l’économie et l’emploi. Au-delà de la 
crise industrielle de PSA en 2012, nous 
avons su créer les conditions d’accueil 
de nouvelles activités ; qu’il s’agisse du 
village de La Métairie ou du parc de La 
Conterie.

J’ai le souhait que nous puissions 
aborder ensemble la question du suivi 
de la réindustrialisation de la Janais, 
sachant que malgré la reprise d'activité 
de l'usine automobile proprement dite, 

le prochain abandon d’ateliers, impac-
tera de nouveau nos perspectives de 
ressources, via la réduction des bases 
du foncier bâti.

Aujourd’hui, la réindustrialisation 
marque le pas. À cet égard, la cessa-
tion des activités de la SNCF(4) à La 
Janais est un mauvais signe pour nous 
tous... Monsieur le Préfet, je formule la 
demande que vous repreniez l’initiative 
en la matière, tel que dans la période 
2012-2014 lorsque nous tenions régu-
lièrement les réunions du comité de 
suivi de la réindustrialisation.

Nous faisons de la réussite du présent 
contrat un gage de pérennité de notre 
équilibre budgétaire communal.

Philippe BONNIN, Maire, 
Conseiller départemental

 
1. Taxe Professionnelle ou ''TP'' : 

 Impôt local sur les entreprises.
2. DGF : Dotation annuelle de l’État versée 

aux collectivités locales ; Dotation Globale de 
Fonctionnement.

3. Document contractuel entre  
la Métropole et chaque commune.

4. La mise en place d’une activité de rénovation 
des rames de ''TGV'' en 2013 au sein  

des usines de La Janais.

Édito

.

Appel à conducteurs bénévoles
Pour démarrer le transport solidaire, les personnes intéressées peuvent 
contacter ou se présenter, dès à présent, au Centre Communal d’Action 
Sociale. Le chauffeur bénévole doit être titulaire du permis B et posséder 
un véhicule personnel assuré (contrôle technique à jour). 

Réunion d’information des bénévoles conducteurs  
Jeudi 13 septembre à 14h30, salle Victor Basch (sous la Mairie).

Contractualisation avec l’Etat

� Signature

Mercredi 27 juin 2018 en salle du Conseil municipal, Christophe Mirmand, Préfet 
d’Ille-et-Vilaine et de la Région Bretagne et Philippe Bonnin, Maire de Chartres de 
Bretagne, conseiller départemental ont signé le Contrat Cahors. Ce dernier engage la 
commune à maîtriser ses dépenses publiques pour les trois prochaines années. Cette 
cérémonie de signature a eu lieu en présence d’Alain Guillouet, Directeur régional des 
finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine. 

Dispositif Cahors - Intervention du Maire, le 27 juin 2018 en présence du Préfet et du Directeur Régional des Finances Publiques (extraits).

+ d'informations au CCAS - Centre Jean Jaurès - 1, rue Mme de Janzé 
Tél. 02 99 77 63 53 - direction@ccaschartres35.fr 

mailto:direction@ccaschartres35.fr


Le Chartrain Juillet-Août 2018 I P5 Le Chartrain Juillet-Août 2018 I P4 

L’article 29 de la loi de program-
mation des finances publiques 
2018-2020 précise que les com-

munes et EPCI dont le budget de fonc-
tionnement est supérieur à 60 mil-
lions d’euros, doivent conclure avec le 
représentant de l’État un contrat pour 
trois ans. Ce contrat dit "Cahors" fixe 
un objectif d’évolution des dépenses 
réelles de fonctionnement, les condi-
tions d’une amélioration du besoin de 
financement des investissements et 
un objectif d’optimisation de la capa-
cité de désendettement. Bien que nos 
dépenses de fonctionnement (8 101 
014 € en 2017) soient d’un montant 
très en dessous du seuil fixé par 
l’État, nous avons décidé de souscrire 
à ce dispositif de contractualisation.

Les objectifs du contrat "Cahors" 
correspondent aux engagements poli-
tiques que nous avions pris pour le 
mandat 2014 - 2020 : maîtriser les 
dépenses de fonctionnement, ne pas 
augmenter la dette et conserver un 
autofinancement annuel à hauteur 
d’un million d’euros afin de continuer 
à investir pour améliorer les équipe-
ments et les services de la commune.

Depuis trois ans, nous avons engagé 
une démarche de baisse des charges de 
fonctionnement dans le contexte d’une 
refonte de nos principales politiques  : 
enfance-jeunesse, sport, culture, vie 
associative, action sociale et dévelop-
pement durable. Cette démarche s’im-
pose à nous. Depuis 4 ans nos recettes 
stagnent (10,240 millions d’euros en 

Expression de l'OppositionExpression de la Majorité

La maîtrise des dépenses communales De la propagande en guise d’information

2014, 10,070 M€ en 2018). Pour préser-
ver l’autofinancement, nous avons déjà 
agi sur les dépenses de fonctionnement. 
Elles ont baissé de 1,8 % entre 2014 
et 2016. Pour les autres communes, la 
baisse a été en moyenne de 0,61 %.

En signant ce contrat, la municipalité 
s’engage à poursuivre sa démarche de 
recherche d’économies avec l’objectif 
de limiter les dépenses de fonctionne-
ment à 1,35 % par an pour 2018, 2019 
et 2020. En respectant cet objectif, le 
Préfet aura la possibilité d’accorder 
une majoration du taux de subvention 
de la Dotation de Soutien à l’Investis-
sement Local (DSIL) ; par exemple pour 
les écoles et les travaux d’économies 
d’énergie. A contrario, les collectivités 
non signataires sont exclues du dispo-
sitif de bonification de la DSIL. Pour 
la commune, ces subventions seront 
une aide appréciable pour financer les 
travaux conséquents que nous avons à 
réaliser durant ces prochaines années à 
l’Ecole de l’Auditoire, dans le dévelop-
pement durable et le numérique.

Notre choix d’adhérer à cette démarche 
de maîtrise des dépenses correspond 
également au caractère très particulier 
de nos recettes. Elles sont dépendantes 
des dotations de compensations d’im-
pôts (taxe professionnelle) et de la 
taxe sur le foncier bâti industriel dont 
le recul devient préoccupant.

Bonnes vacances.

La majorité municipale

Zéro pesticide
pour la reconquête de notre 
environnement

Les produits phytosanitaires appelés "pesticides" sont des produits 
chimiques destinés à la protection des végétaux contre les parasites, 

champignons, mauvaises herbes et insectes. Après utilisation, ces 
produits ruissèlent et se retrouvent en quantité importante dans nos 

cours d’eau. Ces produits sont très dangereux pour la faune et la flore 
aquatiques et présentent des risques pour la santé humaine. 

De nombreuses réglementations 
sont mises en place à l’échelle 
nationale  : au 1er janvier 2017, 

les premiers textes de la Loi Labbé sont 
entrés en vigueur. Cette loi prévoit, 
dans l’ensemble des espaces publics, 
l’interdiction par l’Etat de l’usage de 
certains produits phytosanitaires, les 
collectivités locales et les établisse-
ments publics pour l’entretien des 
espaces verts, promenades, forêts et 
voiries. Au 1er janvier 2019, les 2nds 
textes de la Loi Labbé seront appli-
cables et la vente de produits phytosa-
nitaires sera interdite aux particuliers.

Une préoccupation locale 
La commune de Chartres de Bretagne 
n’a pas attendu l’application de la loi 
pour modifier ses pratiques. La préser-
vation de la qualité de l’eau, notamment 
celle contenue dans la nappe phréatique 
présente sous presque tout le territoire 
de la commune est depuis très long-
temps une préoccupation majeure. 

Depuis 2004, aucun produit phyto-
sanitaire n’est utilisé dans l’entretien 
de l’espace public par les agents des 
services communaux. L’entretien passe 
désormais par des techniques inno-
vantes respectueuses de notre envi-
ronnement : "Cette volonté de ne plus 
utiliser de produits chimiques s’inscrit 
plus globalement dans une politique de 
développement durable et de transition 
écologique engagée ans les années 90. 

Nous sommes conscients que les allées 
et les trottoirs sont beaucoup plus 
enherbés qu’il y a une trentaine d’an-
nées, mais la santé et la préservation 
de la nature doivent être prioritaires. 
Enfin, dans ce domaine, chacun a un 
rôle à jouer et notamment dans l’en-
tretien de l’espace public. Si chacun 
entretenait devant chez lui, (trottoirs, 
bordures, caniveaux) ce serait moins de 
travaux pour nos agents communaux et 
cela faciliterait une meilleure appropria-
tion de nos espaces communs", sou-
ligne David Le Borgne, adjoint chargé 
des travaux et de l’environnement. 

L’action de tous les habitants est 
aussi déterminante dans la qualité 
des sols et de l’eau. Aucun traitement 
chimique n’est anodin, même appliqué 
en faible quantité. Rappelons que sur 
le territoire de Chartres de Bretagne, 
par l’arrêté préfectoral du 23 sep-
tembre 2013, il est interdit d’uti-
liser les désherbants chimiques 

� C’est l’été… Compostez !� L’armée recrute � Droit de réponse de la Majorité 
L’Armée de l’air et la Marine recrutent 
jusqu’à 2019. Chacune dispose de plus 
de 3 000 postes dans une cinquantaine 
de métiers différents, allant de la sécu-
rité à la restauration en passant par 
la communication, l’administration ou 
encore la protection. L’armée recrute 
des jeunes entre 16 et 30 ans, du 
niveau 3e à bac +5. 

+ d’infos sur etremarin.fr ;  
devenir-aviateur.fr
CIRFA de Rennes :  

2, rue de la Mabilais - Rennes  
Marine : cirfa.rennes@marine.defense.

gouv.fr / 02 57 21 80 11 
Armée de l’air : cirfa.air.rennes@

defense.gouv.fr / 02 57 21 80 16.

Conformément à la réponse ministérielle (relative à la question parlementaire écrite N°5387) indiquant qu’il "convient de remarquer 
que la libre expression des minorités dans les bulletins municipaux ne fait pas obstacle à l’exercice du droit de réponse dans le 
même bulletin", la majorité municipale apporte les précisions suivantes :

Dans une commune où l’urbain 
a pris le pas sur l’humain, plus 
aucune critique n’est acceptée 

par le groupe dit "élus de la majorité". 
Même la publication d’un jugement 
déboutant Philippe Bonnin d’un procès 
en diffamation est censurée.

Pascal Huche

+ d’informations :  
http://metropole.rennes.fr/pratique/
infos-demarches/dechets-proprete/

compostage-broyage-paillage/

Le secret d’un compost réussi ? 

Remuer régulièrement pour l’aérer, et 
veiller à équilibrer les dépôts entre les 
déchets secs et humides. Des petits 
gestes simples, qui vous permettront 
de réduire vos déchets tout en créant 
un engrais 100% écolo et très efficace 
pour votre jardin. Vous pouvez com-
poster seul ou partager un composteur 
collectif, par exemple si vous habitez en 
immeuble.  Dans les deux cas, Rennes 
Métropole met à votre disposition le 
matériel nécessaire. Alors n’attendez 
plus, profitez de l’été pour vous mettre 
à composter !

et autres produits phytosanitaires 
dans les jardins. L’interdiction 
s’applique également aux produits 
biocides utilisés pour le nettoyage 
des façades et toitures. Pour la 
biodiversité, la protection de l’eau, de 
notre environnement et notre santé, 
il est devenu indispensable d’adopter 
des pratiques sans pesticides. 

� Procurez-vous un composteur 
individuel gratuit auprès de Rennes 
Métropole  : http://saas.symetri.fr/
bookyt/RM/ ou n° vert : 0 800 01 14 31

� Pour vous procurer un composteur 
collectif à partager, faites-vous aider 
par "Vert le Jardin" : 35@vertlejardin.fr 
ou 02 99 30 41 42.  

en ville

Voici 2 ans et demi, le 25 novembre 
2015, Monsieur Huche a été relaxé 
à l’issue d’un jugement en date du 
3 novembre 2015 pour ses propos 
tenus à l’encontre du Maire  ; néan-
moins, lors de l’audience le Procureur 
de la République avait retenu le carac-
tère diffamatoire des propos écrits et 
publiés par Monsieur Huche.

Comment cette personne peut-elle 
émettre un avis sur l’urbanisation de 
la commune puisqu’en 3 ans et demi, 

elle n’a jamais assisté aux réunions 
concernant l’urbanisme, l’éducation 
ou encore les politiques sociales... et 
qu’elle n’assiste plus aux conseils muni-
cipaux depuis plus d’un an.

Enfin, il importe de préciser que les 
textes non publiés présentaient des 
"propos litigieux et/ou diffamatoires, 
des attaques personnelles envers 
un élu ou un employé communal, de 
nature à engager la responsabilité des 
employés communaux, des conseillers 

municipaux, des adjoints ou du maire".  
Ces éléments émanent de l’article 
28 du règlement intérieur du Conseil 
Municipal approuvé le 27 février 2017 
et s’appuient également sur la Loi du 
29 juillet 1881 relative aux conditions 
d’exercice de la liberté de presse.

Pas de produits chimiques dans nos jardins

� Nouveaux habitants
     Bienvenue au rucher municipal

Il y a quelques semaines, 4 ruches ont 
été installées : 2 sur le toit terrasse du 
Pôle Sud visibles depuis la Médiathèque 
et 2 aux serres municipales. Les essaims 
d’abeilles locales ont été offerts par un 
Chartrain passionné. Les ruches seront 
entretenues par Mokrane Babour, 
adjoint, aidé de Chartrains volontaires 
et épaulé par les professionnels du ser-
vice des espaces verts. Afin de valoriser 
cette initiative (entretien des ruches, 
animations…) une association verra le 
jour à la rentrée. 

Pour rejoindre l'association,  contactez 
M. Babour au 06 68 63 77 37  

ou laissez vos coordonnées en Mairie. 

mailto:cirfa.rennes@marine.defense.gouv.fr
mailto:cirfa.rennes@marine.defense.gouv.fr
mailto:cirfa.air.rennes@defense.gouv.fr
mailto:cirfa.air.rennes@defense.gouv.fr
http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/dechets-proprete/compostage-broyage-paillage/
http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/dechets-proprete/compostage-broyage-paillage/
http://metropole.rennes.fr/pratique/infos-demarches/dechets-proprete/compostage-broyage-paillage/
http://saas.symetri.fr/bookyt/RM/
http://saas.symetri.fr/bookyt/RM/
mailto:35@vertlejardin.fr
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Lorsqu’on vieillit, pour pouvoir rester autonome et continuer à vivre 
dans son cadre de vie habituel, il est parfois nécessaire de réaménager 

son logement, de prévoir des aides à domicile ou encore du portage 
de repas... Les services du Conseil départemental peuvent mettre en 

place un accompagnement personnalisé ainsi que des  
allocations spécifiques. Suivez le guide…

Zoom sur l’APA 
Mieux vieillir à domicile

Rester à domicile, le plus long-
temps possible dans de bonnes 
conditions physiques et psycho-

logiques permet souvent aux personnes 
âgées de vivre plus longtemps. Pour 
accompagner ce maintien à domicile, 
vous pouvez peut-être bénéficier de 
l’Allocation Personnalisée d’Autono-
mie : "L’APA est un dispositif national 
mis en place par le Département. Il 

permet de financer une partie des 
interventions à domicile de différentes 
natures", explique Christèle Brière, 
infirmière en gérontologie du Conseil 
Départemental d’Action Sociale à 
Chartres de Bretagne. 

Les conditions d’attribution sont liées 
à l’âge (plus de 60 ans) et au degré 
d’autonomie (évalué en GIR 1 à 4)  : 
"Au cours d’un premier entretien au 
domicile du demandeur, j’évalue les 
difficultés rencontrées pour assurer au 
moins deux actes essentiels de la vie 
quotidienne (se nourrir, se vêtir, assu-
rer ses soins d’hygiène, se déplacer…). 
Cet entretien axé principalement sur 
les aspects médicaux et l’environne-
ment sanitaire, me permet d’estimer le 
degré de perte d’autonomie". 

Un second rendez-vous entre une 
conseillère sociale en gérontologie et 
le demandeur complète l'évaluation  : 
"Avec tous ces éléments concrets et 

Festival J’agis pour ma planète
Aujourd’hui pour demain

Réduire et valoriser ses déchets, produire de l’énergie, consommer local... à notre échelle, quelles que soient nos conditions de vie, chacun 
peut contribuer à agir au quotidien pour la planète. Dans le but de fédérer le plus grand nombre autour de la transition écologique, la ville de 
Chartres de Bretagne organise le 1er festival "J’agis pour ma planète" les 28 et 29 septembre prochains au Pôle Sud, au Cinéma Espérance 
et à la Halle de La Conterie. Films, débats, conférences, animations, ateliers pédagogiques, stands thématiques et associatifs, expositions, 

spectacles... la programmation de l’événement s’affine au fil des semaines.

phosphore qu’il va chercher dans les 
sols les plus pauvres. Cette plante 
"magique" a pratiquement disparu des 
territoires. André Goudin représentera 
la Start-up Lupin portée pour le moment 
par Intelligence Verte. Il s’engage à 
sonner le réveil du lupin et nous présen-
tera ses vertus.

Jean-Marie Ollivier et Nestor 
présentent le Bistromatik

Pendant 15 ans, Nestor, un bras arti-
culé jaune vif d’1,5 tonne, a collé des 
pare-brise sur des voitures, jour et nuit, 
sur une chaîne de fabrication automo-
bile à l’usine de la Janais à Chartres 
de Bretagne. Aujourd’hui, Nestor fait 
le "show" dans le Bistromatik, un bar 
un peu spécial  ! "Depuis l’enfance, 
je démonte, je bricole, je bidouille, je 
remonte des machines et j’utilise des 
pièces de récupération  ; parce qu’on 
peut en faire des merveilles. Je travaille 
aujourd’hui dans l’industrie mais j’ai 
toujours cette passion pour les robots 
qui me semblent danser sur les chaînes 
de production" raconte Jean-Marie 
Ollivier, concepteur du Bistromatik. 

André Goudin,  
praticien de la terre

Paysan novateur et créateur, André 
Goudin intervient pour la restaura-
tion de l’équilibre naturel du sol et 
des végétaux sous forme d’expertise, 
d’accompagnement, de formation avec 
des actions simples et économiques. 
A l’occasion du Festival à Chartres de 
Bretagne, il présentera "la renaissance 
du lupin", un trésor agroalimentaire 
occulté mais pas méconnu. Les graines 
de lupin sont issues d’une plante four-
ragère cultivée depuis des millénaires. 
Le lupin fut la ressource légendaire 
en protéines pour des civilisations qui 
nous ont précédé  : la Grèce, l’Egypte, 
Rome et l’Amérique pré-colombienne.

Pendant longtemps réservé à l’alimen-
tation animale, riche en protéines et 
en minéraux, il recèle de multiples bien-
faits pour notre santé. Respectueux de 
l’environnement, le lupin se développe 
sans aucun apport d’engrais, allant 
même jusqu’à produire les matières 
fertilisantes pour la culture suivante. 
Cette culture est autonome en apports 
azotés, qu’il fixe en respirant. Il en est 
de même pour les nutriments dont le 

en étroite relation avec le demandeur 
et sa famille, nous construisons un 
plan d’aide pour l’accompagnement de 
la personne âgée afin de lui permettre 
de rester à son domicile dans les meil-
leures conditions possibles. Il s’agit 
bien entendu de préconisations non 
obligatoires". 

Les aides représentent un coût qui 
peut être pris en charge : "Si vous êtes 
âgés de plus de 60 ans et en perte 
d’autonomie, vous pouvez bénéficier 
de l’APA quels que soient vos revenus. 
Cependant, au-delà de  802,93 € de 

Certains pourraient dire qu’il est un 
peu déjanté, mais c’est surtout un 
grand rêveur. C’est dans une vraie 
chorégraphie que Nestor, l’ancien robot 
prend un verre, le remplit, le propose 
au client  : " Dans le public de toutes 
générations, autour du Bistromatik, je 
vois des yeux émerveillés, et, c’est ce 

en ville

que je cherche !", se réjouit l’ingénieur.
Nestor fait le spectacle avec humour, 
mais donne aussi à réfléchir sur la 
place de la machine dans notre société 
et sur la nécessité de recycler. Venez le 
rencontrer sur le parking du Pôle Sud 
pendant le Festival !

+ d'infos : Paulette Connan 
Centre Culturel Pôle Sud  

au 02 99 77 13 20 ou 
polesud@ville-chartresdebretagne.fr 

. Les demandes sont à effectuer auprès du Centre communal d’action sociale (CCAS), ou du Centre Local d’Information  
et de Coordination (CLIC). Une fois complétés, elles sont transmises aux services départementaux. 

. CCAS : Centre Jean Jaurès - 1 rue Madame de Janzé - Tél : 02.99.77.63.53 - Courriel : direction@ccaschartres35.fr 
. CLIC Alli’âges (antenne locale de la MDPH). Tél. 02 99 77 35 13 - www.clic-alliages.fr

L’APA pour quoi ?

Une aide à domicile est-elle néces-
saire pour les tâches ménagères, 
pour la préparation des repas ou 
encore pour les soins d’hygiène ? 
Un portage de repas à domicile est-
il pertinent ? Le logement reste-t-il 
adapté au degré d’autonomie ? Faut-
il prévoir des aménagements tels que 
des barres d’appui… ? Est-il intéres-
sant de mettre en place la téléas-
sistance ? Comment mieux soutenir 
les aidants  ? Faut-il envisager un 
accueil temporaire en établissement 
(EHPAD), à la journée ou avec héber-
gement ?
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ressources mensuelles, le bénéficiaire 
acquitte une participation proportion-
nelle à ses ressources". Une actuali-
sation des ressources est demandée 
chaque année par le Département. Ce 
dernier vérifie la bonne utilisation des 
sommes en demandant des justificatifs 
des dépenses (factures…). L’APA n’est 
pas récupérable sur succession à son 
décès. Aujourd’hui, plus de 9 000 per-
sonnes âgées bretiliennes bénéficient 
de l’APA. 
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En avant-première, découvrez 
deux rendez-vous du festival...

� Vendredi 8 juin, une grande journée au Parc de Loisirs donne le "La" du Fleurissement 2018. Le thème "La fleur, entre poésies et chansons" a inspiré les enfants et l'ensemble des Chartrains... 
Retrouvez au fil de la ville les réalisations de tous les acteurs du Fleurissement et plus de photos sur le site internet de la commune www.ville-chartresdebretagne.fr 

� Samedi 9 juin, pari réussi pour la Cie de danse contemporaine Océane ! Près de 500 danseurs de toutes générations étaient rassemblés sur l'esplanade des Droits de l'Homme pour le Bal des 1000 vestes.   
� Samedi 30 juin, fête des écoles publiques Brocéliande et Auditoire, allée des Tennis. � Dimanche 1er juillet, défilé costumé et kermesse de l'Ecole Sainte-Marie. 
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http://www.ville-chartresdebretagne.fr/festival_j_agis_pour_ma_planete.html
mailto:polesud@ville-chartresdebretagne.fr
mailto:direction@ccaschartres35.fr
http://www.clic-alliages.fr/
http://www.clic-alliages.fr/
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Pétanque au féminin
Le plaisir de la compétition

La pétanque au féminin n’est pas 
une nouveauté ! En 2017, l’équipe 
de France féminine de pétanque 

est allée chercher son titre mondial 
en Chine, une première depuis 1994. 
Partout en France, les femmes se dis-
tinguent dans ce sport d’adresse et 
de concentration. Le Club de Chartres 
compte 18 licenciées  : "Elles jouent 
déjà en loisirs ou en équipe mixte. Au 
regard de leur potentiel et de leur moti-
vation, j’ai proposé de créer une équipe 
femmes afin qu’elles se confrontent 
à d’autres équipes" souligne Gérard 
Pignon, président de l’ABC Pétanque. 

Le club chartrain organise régulièrement 
des compétitions d’envergure départe-
mentale voir régionale qui rassemblent 
plusieurs centaines de joueurs à l’Es-
pace de la Marionnais. Fières de porter 
les couleurs du club, Claudie, Florence, 

Isabelle, Nelly, Marie-Christine et 
Michelle s’entraînent au "tête à tête", 
à la doublette, la triplette et au tir 
de précision tous les mercredis et le 
week-end  : "L’objectif est d’allier la 
convivialité et l’entraînement  : on est 
un groupe de copines, on s’amuse mais 
on vient surtout pour gagner  ! C’est 
un sport à part entière qui nécessite 
beaucoup d’entraînement, de concen-
tration", souligne Nelly.  

La pétanque rassemble les généra-
tions  ; l’association est d’ailleurs titu-
laire du label école de pétanque par 
la Fédération française de pétanque 
et jeu provençal  : "C’est mon fils qui 
m’a amenée à la pétanque. A force 
de le regarder et de l’encourager, j’ai 
eu envie d’essayer", remarque Marie-
Christine. "Chez nous, la pétanque est 
une passion familiale. Ça permet d’éva-

cuer le stress, d’oublier tous les soucis 
quand on est concentré sur le jeu", 
complète Isabelle ! 

Le succès intergénérationnel et mixte 
de ce sport, qui connaît un succès 
incontestable au niveau local, mérite 
sans doute un petit détour par le 
boulodrome de la Marionnais où vous 
pourrez rencontrer l’équipe féminine de 
l’ABC : "Mesdames, venez découvrir la 
pétanque avec nous, notre objectif est 
de jouer les Jeux Olympiques de Paris 
2024..." Pari tenu !

Fort de ses 146 adhérents,  
le club des boulistes 

chartrain : l’ABC Pétanque, 
peut également s’enorgueillir 
d’avoir composé une équipe 

exclusivement féminine engagée 
en compétition. Claudie, 
Florence, Isabelle, Nelly, 

Marie-Christine et Michelle et 
leur coach Jean-Claude, sont 

motivés pour remporter le 
championnat départemental des 

clubs féminins de 2e division. 
Rencontre…

� L'équipe féminine et son coach.

des espaces de dialogue 
pour prévenir les conduites à risques

Créée en 2017 à Chartres de 
Bretagne par une équipe de 
professionnels/bénévoles de la 

santé publique (infirmiers, chargés 
de prévention, travailleurs sociaux…) 
Hesperis intervient dans le domaine 
de la prévention et de la réduction des 
risques au plus près du public, sur les 
lieux de fêtes de taille moyenne (de 
200 à 6000 personnes), dans la rue, en 
partenariat avec des lycées, des MJC…  
"Nos actions en milieu festif consistent 
à assurer une présence bienveillante 
et sans jugement pour les publics, à 
fournir des outils de prévention (éthy-
lotests, préservatifs…) et de la docu-
mentation adaptée sur les prises de 
risques liées aux produits psychoactifs 
(alcool, cannabis…), à la sexualité, au 
bien-être/mal-être.... Nous travaillons 

autour d’espaces de prévention que 
nous animons mais aussi en déambu-
lation, dans une démarche d’aller vers 
les publics" explique Mathieu Daviau, 
le président. L’association interviendra 
par exemple, lors des soirs d’été, orga-
nisés par la ville à la Halle des Sports 
entre le 9 juillet et le 31 août. 

N’essayons pas de convaincre, 
contentons-nous de faire réfléchir

Les bénévoles engagent un dialogue 
avec le public à la fois sur la prévention 
et la réduction des risques sur le court-
terme (la soirée, la nuit, la gestion des 
consommations, la gestion du retour...) 
mais aussi un échange sur les consom-
mations de produits ou les conduites à 

risques sur le long-terme (abus, prises 
de risques répétitives, addictions…)  : 
"Loin des discours moralisateurs, nos 
actions se veulent concrètes et cen-
trées sur les personnes ou les groupes 
qui viennent à notre rencontre. Nous 
partons du principe que les personnes 
rencontrées sont libres de faire leurs 
propres choix", complète le Président.

En complément et pour aller plus loin 
dans la proximité avec le public, l’as-
sociation accompagne et forme des 
bénévoles, des professionnels et les 
jeunes eux-mêmes dans la conception 
et la réalisation de leurs actions de 
prévention et de réduction des risques. 

Association Hespéris, contact : 
contact@hesperis.fr. Site : hesperis.fr

L’association chartraine Hesperis, composée d’une dizaine de bénévoles spécialisés dans les domaines  
de la prévention et de la réduction des risques, mène des actions en allant à la rencontre  

des publics jeunes pour parler santé, sexualité, prises de risques, plaisirs, addictions, bien-être... 

Du lien et des actions

Le samedi 9 juin dernier, les orages 
ont épargné la commune le temps de 
la matinée pour que chacun puisse 
profiter des ateliers mis en place par le 
collectif d’organisation de la seconde 
Journée citoyenne. Avec l’appui de 
la ville, les bénévoles qui préparaient 
activement cette journée depuis 
presque 1 an, ont invité les Chartrains 
à planter des fleurs, à s’exprimer sur la 
citoyenneté, à composer deux œuvres 
éphémères collectives, à découvrir leur 
commune à travers une balade contée 
et à aménager le square Newcastle 
West. L’intergénération et la convivia-
lité autour du "faire ensemble" étaient 
au cœur de cette "journée". 

La dynamique est lancée et le collectif 
d’habitants ne demande qu’à s’étoffer 
pour construire les actions citoyennes 
à mener en 2019 et au-delà !

N’hésitez pas à envoyer un message  
à journeecitoyennecdb@gmail.com 

côté asso

ABC Pétanque 
Président : Gérard Pignon 

Tél.  06 07 55 52 98 
10, rue du Poitou 

Courriel : ge-pi@orange.fr

� Festival... Concerts...  
des échanges informels pour  
la prévention par la dialogue.

�Qi-Gong

Profitez de l’été pour vous recharger 
en énergie ! Pour découvrir ou pour 
continuer la pratique du Qi Gong, 
l’association Espérance Qi-Gong 
organise des séances en plein air au 
Parc de Loisirs à 19h30 les 23 et 
26 juillet et les 16, 20, 23, 27 et 
30 août.

Sans inscription 
Tarif : 7 € le cours ;  

19 € les 3 ; 32 € les 5 séances.  
Tenue souple type gymnastique.

Contact : Béatrice Ariaux 
bariaux@gmail.com ou 

06 15 39 55 23.

� Fête nationale

Comme chaque année le comité des 
fêtes vous donne rendez-vous le 
samedi 14 juillet pour le bal suivi du 
feu d’artifice.

Place de la Liberté  
devant la Mairie à partir de 21h

� À venir en  
septembre

. Forum des Associations suivi de la 
cérémonie du Mérite associatif

Samedi 8, de 13h30 à 17h30

. 35e Journées du patrimoine
Samedi 15 et dimanche 16

. 45e Foulées Chartraines
Dimanche 16 septembre, organisées 

par l’Espérance Athlétisme
au Parc de Loisirs. 

. La Fête des Jumelages accueille 
une délégation de Roumanie.

Samedi 22 

. Tout Chartres à vélo 
Samedi 22 et dimanche 23

. Festival J'agis pour ma Planète 
Vendredi 28 et samedi 29.

écodasso

� Au milieu des plantations, devant la Mairie, le totem de l'imagination de la journée citoyenne a su éveiller l'inspiration, souvent poétique de nombreux Chartrains. � En famille ou entre amis, les Chartrains ont contribué au fleurissement de la Commune � D'autres ont découvert le patrimoine au fil d'une balade contée � Photo de famille devant la fresque éphémère de Georges Brassens. 

https://www.huffingtonpost.fr/news/petanque/
mailto:journeecitoyennecdb@gmail.com
mailto:bariaux@gmail.com
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� Mairie
. Lundi, mercredi, jeudi, ven-
dredi de 9h à 12h30 et de 14h 
à 18h. Mardi de 9h à 12h30.  
. Les permanences du samedi sont 
suspendues du 14 juillet au 1er sep-
tembre inclus. Reprise le samedi 8 
septembre de 10h à 12h.

� PAE
Fermé les mercredis 18 et 25 juillet, 
les vendredis 3 août et 17 août et les 
lundis 6, 13 et 20 août.

� Pôle Sud

. Fermé le samedi pendant les mois 
de juillet et août. Horaires d’ouver-
ture  : mardi 14h à 18h30. Mercre-
di  10h à 12h30 et 14h à 18h30.  
Vendredi 14h à 18h30.
. La médiathèque est fermée  du mar-
di 31 juillet au jeudi 16 août inclus.
. L’accueil billetterie : fermé du mardi 
17 juillet au vendredi 17 août inclus.
. Carré d’art : ouvert jusqu’au 13 
juillet inclus aux heures d'ouverture 
du Pôle Sud.

� Multi-accueil 
Tintinnabulle

Fermeture du 30 juillet au 20 août

� Piscine de la 
Conterie

. Ouverte du 1er  juillet au 31 août  : 
lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 10h à 19h30. Mardi de 10h à 
21h30. Samedi de 10h à 18h30 et 
dimanche de 9h à 18h30.
. Les 14 juillet et 15 août de 9h à 
18h30.
. Le 30 août, sortie des bassins à 
19h.

� Fédération 
 Espérance

. Ouverte du 2 juillet au 4 août : lun-
di  : 13h - 17h ; mardi au vendredi : 
09h - 12h et 13h - 17h. Pas d’ouver-
ture le samedi
. Fermeture du lundi 6 août au same-
di 25 août inclus
. À partir du 27 août  : réouverture 
aux  horaires habituels

� Stade  
rémy Berranger

. Ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
. Fermé le week-end et les jours fé-
riés du 6 juillet au 29 juillet
. Service Sports/Vie associative 
joignable uniquement par téléphone 
(06 74 79 19 84) du 30 juillet au 
26 août. Le stade sera fermé durant 
cette période.

cet été

culture

Emprunter, échanger et donner 
des livres, c’est faire circuler les 
histoires qui nous ont emportés, 

partager de la culture et de l’imagi-
naire. Une bibliothèque de rue c’est 
tout simplement un rayonnage situé 
sur l’espace public, accessible sans 
abonnement, ni inscription. C’est gra-
tuit, direct, sans intermédiaire.  Chacun 
peut y déposer ou prendre un livre, sans 
contrepartie.

Chaque samedi matin, dans un local 
dédié à la Ferme des Peupliers, des 
bénévoles récupèrent des romans, 
polars, albums ou bandes-dessinées 

pour leur offrir une seconde vie  : "Les 
livres proviennent principalement de 
dons de particuliers. Après un tri, nous 
posons une gommette de couleur selon 
le thème puis les estampillons avec 
un tampon "Ne m’achetez pas, ne 
me vendez pas, je suis de la  biblio-
thèque de rue", pour éviter la revente", 
explique Aline, bénévole.

Dans l'Abri des Mots, on trouve des 
romans policiers, des albums pour 
enfants, des livres de cuisine, du 
théâtre, des classiques de la litté-
rature...  "Si vous cherchez un titre 
en particulier pour le programme du 

Bibliothèque de rue
Les bénévoles se livrent

La bibliothèque de rue a vu 
le jour au printemps 2017 

au centre-ville à Chartres de 
Bretagne, devant l’entrée de la 

Mairie. Depuis, les Chartrains se 
sont approprié ''l’Abri des mots''  

et son principe. 

� Le 9 juin dernier, à l’occasion de la journée citoyenne, les bénévoles de la  
bibliothèque de rue ont installé le panneau "l’Abri des mots". 

collège ou du lycée par exemple ou 
que vous avez envie de nous rejoindre 
comme bénévole, n’hésitez pas à venir 
nous rendre visite un samedi matin au 
local", complète Lydie. Les bénévoles 
sélectionnent les ouvrages qui seront 
installés dans la bibliothèque ouverte 
de la place de la mairie. Les livres sont 
ensuite empruntés et sont embarqués 
pour une nouvelle vie. 

Vous pouvez déposer vos livres  
et rencontrer les bénévoles tous les 

samedis matin de 10h à 12h  
à la Ferme des Peupliers.

+ d'Infos au 02 99 77 13 26

Rencontrons-nous !    Nouveau : un parcours culturel
Pour sa nouvelle saison 2018-2019, le 
Pôle Sud vous ouvre grand ses portes et 
vous invite à un "parcours culturel"  en 
6 rendez-vous de septembre 2018 à 
avril 2019. A travers des rencontres 
et des ateliers d’initiation, il propose à 
tous les Chartrains de découvrir diverses 
disciplines en compagnie des artistes 
accueillis au Pôle Sud. Danse, musique, 
ou photographie, tous les ateliers sont 
gratuits et ne nécessitent aucun pré-re-
quis. De plus, participer à un atelier 
lié à un spectacle vous donne droit au 
tarif préférentiel le soir du spectacle. En 
famille, entre amis, ou seul, n’hésitez plus 
et rencontrons-nous ! 

La programmation culturelle 
2017/2018 a fait vibrer le territoire 

chartrain et bien au-delà. La nouvelle 
saison, concoctée par l’équipe du 

centre culturel Pôle Sud, lui emboîte 
le pas à partir du 29 septembre. Des 
couleurs musicales de pays lointains 
ou du "bled" d’à côté, du burlesque, 

du cirque poétique, de la danse, 
du théâtre décalé… les artistes 

s’installent à Chartres de Bretagne 
pour la saison 2018/2019.  

Levons le voile…

Le Pôle Sud prépare une saison très 
colorée, un peu déjantée (on peut 
le dire !) et surtout éclectique. 

Loin de bouleverser les habitudes du 
public de ce lieu culturel reconnu pour 
sa programmation chanson et musique 
du monde, Marine Thébault, nouvelle 
programmatrice a juste saupoudré sa 
touche personnelle et peut-être aussi... 
son grain de folie : "Quand je découvre 
un spectacle, j’aime être surprise, char-
mée. J’ai envie de partager mes coups 
de cœur et d'offrir de belles émotions 
au public", confie-t-elle.

La nouvelle saison artistique démarre le 
29 septembre à l’occasion du Festival 
J’agis pour ma planète (voir page 6). 
Fidèle à sa tradition d’accompagnement 
d’artistes émergents, le centre culturel 
chartrain fait la part belle aux créa-
tions et résidences de travail. L’équipe 
du Pôle Sud, toujours épaulée par des 
bénévoles actifs, accueille les spec-
tateurs toujours chaleureusement et 
multiplie les actions culturelles auprès 
de différents publics. En 2018-2019, 
le Pôle Sud propose des musiques 
chaudes, festives et métissées, mêlant 
à la fois soul, reggae, funk et musiques 

Les spectacles 2018-2019
Une saison haute en couleurs

Si vous ne pouvez vraiment  
pas attendre... Consultez la 

plaquette dès le 16 juillet sur  
www.ville-chartresdebretagne.fr

� Des tarifs pour tous

. Plein 

. Réduit (1) / Groupe (2)

. Adhérent (3) & - de 12 ans

A 

25 €

20 € 

15 € 

B

20 €

15 € 

10 € 

C

15 €   

10 €   

5 € 

D

12 €

8 € 

5 € 

E

8 €

6 € 

4 € 

(1) Sur présentation d’un justificatif récent : moins de 25 ans, 
étudiant, demandeur d’emploi, bénéficiaire du RSA et intermittent. 
(2) Groupe de 7 personnes et Comité d’entreprise.
(3) Adhérent carte Coup double (Pôle Sud et Espace Beausoleil).

� Carte "Coup double !"
Devenez adhérent à Pôle Sud et à l’Espace Beausoleil et 
bénéficiez d’une réduction de 10 € sur les tarifs A, B, C ; 
de 7€ sur le tarif D et de 4 € sur le tarif E en association 
avec l’Espace Beausoleil de Pont-Péan, valable sur l’en-
semble des 2 salles toute la  saison culturelle 2018-2019. 

en +

Gratuit sur inscriptions auprès d'Agnès Climent action.culturelle@ville-chartresdebretagne.fr ou 02 99 77 13 26.

1. Visitez les coulisses du Pôle Sud :  
26 septembre à 18h

2. Rencontre avec Olivier  
Geffroy-Rescan, accordéoniste de Nar-

ma and the Walili Beat Brothers (rock’n 
roll à bretelles) : 10 octobre à 18h

3. Rencontre avec les comédiennes  
de la Cie Askell : 29 novembre à 12h30 

5. Visite de l’exposition photos de  
Gaëtan Chevrier et Jérôme Blin : mars.

4. Initiation à la danse avec  
Bruce Chiefare : 28 février, 7 mars,  

4 et 25 avril de 19h à 21h

6. Concert - one man show sur les 
musiques actuelles + atelier de pratique 

avec l’artiste Da Titcha : 17 avril 

noires américaines. Artistes locaux ou 
internationaux vous feront vivre des 
expériences inédites, à la recherche de 
leurs racines et inspirations mondiales. 
Venez découvrir l’histoire de Carmen 
Maria Vega, profiter de la voix envoû-
tante de Sandra Nkaké ou encore dan-
ser sur la funk de Cut the Alligator, en 
résidence en janvier. 

La saison est également l’occasion 
d’expérimenter des spectacles inatten-
dus et insolites, à la croisée des arts : 
"Mon coup de cœur c’est un spectacle 
de 30 min, un hybride entre la danse 

et le cirque, à partager en famille en 
mars. La Cie Non Nova nous invite sur 
le plateau pour un moment de cocoo-
ning féerique. C’est magnifique … mais 
impossible à décrire ! Il faut le vivre..." 
complète Marine, enthousiaste.

Cette saison est une invitation à décou-
vrir des artistes inattendus et hauts en 
couleurs. Laissez-vous croquer par la 
légende japonaise de la Sonata Miho, 
profitez de l’énergie communicative de 
Gabriel Saglio et les Vieilles Pies, 
suspendez le temps avec les jongleries 
burlesques de la Cie Sans gravité ou 
revivez l’Histoire avec des pierres de 
sucre et la Cie Les Maladroits. "Bien 
entendu, nous confortons les partena-
riats existants avec le Grand Soufflet, 
Mythos ou Marmaille. Nous aurons 
également le plaisir d’accueillir la nou-
velle création d’Océane, la compagnie 
de danse contemporaine de Chartres", 
ajoute Marine.

Les choix retenus témoignent d’une ca-
pacité à nous surprendre, nous étonner, 
hors des préjugés, toujours dans la re-
cherche d’une cohérence artistique vers 
tous les publics. Cirque, danse, ciné, 
musique, le spectacle sera émouvant, 
étonnant, détonnant, entraînant, bref : 
vivant !

� Sandra Nkaké, le 1er mars.

� Cie Non Nova, le 29 mars.� Stoïk, le 14 décembre. � Soom T, le 18 octobre.
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enfance - jeunesse

Grands jeux, poney, veillées, 
catamaran, randonnées, 

créations manuelles, sports… 
la croisière estivale imaginée 

par les équipes du service 
enfance-jeunesse-sports de la 
ville de Chartres de Bretagne 

vient de débuter.  
Une trentaine d'animatrices  

et animateurs va accompagner 
la traversée des 

 Chartrains dès 3 ans. 

� La réhabilitation du groupe scolaire 
de l’Auditoire prévoit une rénovation 
ainsi qu’une réorganisation fonction-
nelle de chacun des trois bâtiments. 
L’objectif est d’harmoniser les condi-
tions de confort entre les bâtiments. 
Les travaux débuteront en janvier 
2019 pour une durée d’un an. Leur 
phasage a été particulièrement étudié 
pour perturber le moins possible le 
fonctionnement de l’école.

� A l’Ecole Brocéliande, les travaux 
seront achevés à la rentrée 2018. 
L’extension, d’une surface d’environ 
800 m², assure la jonction entre 
l’école maternelle existante et le res-
taurant scolaire. Ce nouvel espace 
comprend 1 hall, 2 salles de classe, 1 
atelier partagé, 2 salles de propreté, 
1 salle de repos, 1 salle à manger, 1 
salle de réunion, 1 sanitaire, 1 local 
ménage. Un nouveau préau est aussi 
créé. Les travaux comptent aussi 
le réaménagement d’une partie des 
bâtiments existants notamment la 
création d’un coin lave-main et d’un 
nouveau bloc sanitaire. De plus, les 
travaux comptent une extension et 
une sécurisation du parking. 

à bord moussaillons !
L'équipage est sur le pont

fin d'année artistique
pour les élèves de l'Auditoire... 

Travaux
dans les écoles

Les élèves de CE2 de l’Ecole de l’Audi-
toire ont visité le musée-jardin Manoli. 
Après la découverte des œuvres du 
célèbre sculpteur français, les élèves 
se sont essayés au modelage de l’ar-
gile. A la manière de l’artiste, ils ont 
façonné des chouettes et des moutons 
et construit des mobiles : "Nous avons 
aussi réalisé le portrait de Manoli en 
mosaïque", complète Louise, 9 ans.  
Les oeuvres ont été présentées aux 
familles fin juin. 

� On se fait un film ?

� À la manière de

Le cinéma d’animation n’a plus aucun 
secret pour les élèves de CP de l’Audi-
toire. Imaginer un scénario, construire 
les décors, filmer avec la technique 
du "stop-motion", enregistrer les voix 
et les bruitages… toutes les étapes de 
la réalisation ont été assurées par les 
enfants qui sont aussi fiers, que leurs 

enseignants, de leur film. Grâce à la 
participation précieuse d’un papa de 
l’école et l’aide financière de la Mairie, 
l’histoire du "Lapin qui n’aimait plus 
les carottes" ira peut-être un jour à 
Cannes  ! En attendant, vous pouvez 
le visionner sur le site de l’Ecole de 
l’Auditoire.
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